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hôpitaux
Question écrite n° 51075

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les arriérés médicaux
d'un certain nombre de pays, dont les dirigeants viennent se faire soigner en France. Au total, les arriérés
médicaux de l'Algérie s'élèveraient à 37 millions d'euros. Le chef d'État algérien, Abdelaziz Bouteflika est
notamment venu en France pour subir des examens à l'hôpital du Val-de-Grace en janvier 2014. Beaucoup
d'autres pays sont également concernés par ces arriérés médicaux. Même si des discussions sont en cours
pour obtenir leurs remboursements, ces retards de paiements et l'importance de leurs montants sont
préoccupants alors que la réduction des dépenses publiques est un impératif pour le Gouvernement. Il lui
demande donc de lui préciser la position du Gouvernement sur le sujet et de lui indiquer comment il compte
recouvrer ses créances.

Texte de la réponse

L'accueil de patients étrangers dans nos établissements de santé est lié à la réputation internationale des
hôpitaux français et à la qualité des équipes médicales et soignantes. La ministre des affaires sociales et de la
santé soutient donc les initiatives qui sont prises, par l'AP-HP notamment, pour développer cet accueil et
promouvoir la visibilité de notre offre de soins à l'international. La question des factures non recouvrées auprès
de patients étrangers ou de leurs organismes de prise en charge est connue et le ministère chargé de la santé
travaille activement avec les établissements de santé pour identifier les problématiques rencontrées, améliorer
le processus de recouvrement et prévenir le non-paiement. Sécuriser le recouvrement des créances consiste à
améliorer le circuit de facturation et de recouvrement hospitaliers, pour tous les patients, en lien avec le
ministère des finances et des comptes publics et l'agence nationale d'appui à la performance des
établissements de santé et médico-sociaux. Concernant plus spécifiquement l'Algérie, au terme de plusieurs
sessions de négociations au cours des dernières années entre le ministère de la santé, les hôpitaux publics
détenteurs de créances à l'encontre de patients résidant en Algérie et les autorités de ce pays, le contentieux
financier est aujourd'hui résolu grâce à un accord entre l'AP-HP et les autorités algériennes sous l'égide des
gouvernements français et algérien. Le 10 avril 2016, un protocole de soins annexe à la convention générale
entre les gouvernements algérien et français sur la sécurité sociale du 1er octobre 1980 a été signé ainsi qu'un
arrangement administratif relatif aux modalités d'application du protocole de soins annexe à la convention
générale entre les deux gouvernements sur la sécurité sociale du 1er octobre 1980. Il permettra de prévenir ces
dettes notamment grâce à un système d'acomptes.

Données clés

Auteur : M. Marc Le Fur
Circonscription : Côtes-d'Armor (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 51075
Rubrique : Établissements de santé

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE51075
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1874


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE51075

Ministère interrogé : Affaires sociales et santé
Ministère attributaire : Affaires sociales et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 19364 mars 2014
Réponse publiée au JO le : , page 62085 juillet 2016

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE51075
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_9.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201627.pdf

